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RÉSULTATS DE LA 46ÈME SESSION DU COMITÉ DU CODEX 
SUR L'HYGIÈNE ALIMENTAIRE, TENUE AU PÉROU 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE PÉROU 

La communication ci-après, reçue le 10 mars 2015, est distribuée à la demande de la délégation 
du Pérou. 

_______________ 
 
 
1.  Le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire (CCFH) a tenu sa 46ème session à Lima (Pérou) du 
17 au 21 novembre 2014.1 Ont participé à cette session 144 délégués de 56 États membres, 
3 représentants de l'organisation membre et 68 observateurs du Codex. 

2.  Cette session avait pour objectif général d'examiner et d'évaluer les prochaines étapes des 
travaux consacrés aux avant-projets de normes Codex concernant l'hygiène alimentaire, afin de 
garantir la sécurité sanitaire des produits alimentaires et d'améliorer les relations commerciales 
avec les pays membres. Ainsi, les sujets suivants ont notamment été analysés: les principes 
d'hygiène pour la maîtrise des parasites d'origine alimentaire; les directives pour prévenir la 
présence de trichinella dans la viande de porc; ainsi que les principes généraux d'hygiène pour les 
aliments à faible teneur en eau. 

3.  Ainsi, la réunion a permis de consolider et de resserrer les liens entre le Comité national du 
Codex du Pérou et les comités du Codex au niveau mondial, ainsi que de renforcer les capacités du 
Comité technique chargé de l'hygiène alimentaire grâce à des travaux coordonnés et méthodiques 
sur des questions d'intérêt national; la réunion a aussi fait connaître la culture, la gastronomie et 
la biodiversité du Pérou. 

4.  Il convient de signaler que le gouvernement péruvien travaille actuellement sur la sécurité 
sanitaire avec les entreprises de production, de commercialisation et d'exportation ainsi qu'avec 
les consommateurs et que, pour cette raison, le Comité national du Codex du Pérou compte un 
représentant des entreprises, un représentant des consommateurs et un représentant des milieux 
universitaires. 

__________ 

                                               
1 Conformément aux informations communiquées au Comité lors de la réunion tenue en octobre 2014, 

dans le document G/SPS/GEN/1362. 


